
Pourquoi le Burundi et l'Afrique du Sud quittent la CPI

  LibÃ©ration, 21 octobre 2016  Pour la premiÃ¨re fois depuis sa crÃ©ation en 2002, la Cour pÃ©nale internationale voit deux
pays d'Afrique annoncer leur volontÃ© de rompre avec elle. Une dÃ©fiance qui sÃ©duit en Afrique mais les vraies raisons du
divorce sont moins glorieuses.  Sale semaine pour la Cour pÃ©nale internationaleÂ : aprÃ¨s le Burundi mardi, câ€™est au tour
de lâ€™Afrique du Sud dâ€™annoncer vendredi son intention de se retirer de la plus haute instance pÃ©nale internationale
permanente, habilitÃ©e depuis 2002 Ã  juger des crimes contre lâ€™humanitÃ©, crimes de guerre ou dâ€™agression, comme de
gÃ©nocide.  
  Â«Autant la dÃ©cision du Burundi, pays enfermÃ© dans une logique mortifÃ¨re de repli Ã©tait attendue, autant celle de
lâ€™Afrique du Sud surprend un peuÂ»,Â confie un haut fonctionnaire de la CPI joint Ã  LaÂ Haye, aux Pays-Bas, oÃ¹ siÃ¨ge cette
institution qui a dÃ©livrÃ© 29 mandats dâ€™arrÃªts depuis sa crÃ©ation mais nâ€™a condamnÃ© que trois personnes en prÃ¨s de 15 ans
dâ€™existence. Un bilan qui nâ€™a rien de spectaculaire, mÃªme sâ€™il sâ€™explique en partie par la complexitÃ© des enquÃªtes et les
limites dâ€™une institution qui, nâ€™ayant pas de force de police, dÃ©pend du bon vouloir des Etats.  Mais alors, pourquoi une
telle dÃ©fiance de la part de ces deux pays africains qui prennent la lourde responsabilitÃ© de rester dans lâ€™Histoire comme
les premiers Ã  avoir voulu limiter lâ€™exercice dâ€™une justice internationaleÂ ?  Le Burundi pour Ã©chapper Ã  des poursuites  Dans
le cas du Burundi, la stratÃ©gie suivie a le mÃ©rite de la simplicitÃ©. Le rÃ©gime du prÃ©sident Pierre Nkurunziza multiplie
depuis an et demi les exactions et les massacres dans un huis clos dÃ©sormais quasi total. Les voix indÃ©pendantes ayant
toutes fui le pays quand elles nâ€™ont pas Ã©tÃ© assassinÃ©es. La dÃ©rive du rÃ©gime a Ã©tÃ© dÃ©noncÃ©e par plusieurs ONG, depuis
avrilÂ 2015 lors des premiÃ¨res manifestations anti Nkurunziza alors rÃ©primÃ©es dans le sang.  Mais la pression sâ€™est
accrue sur le rÃ©gime le 20Â septembre Ã  la suite de la publication dâ€™un rapport accablant sur les violations des droits de
lâ€™homme dans ce petit pays de lâ€™Afrique des Grands Lacs. Les enquÃªteurs mandatÃ©s par lâ€™ONU auraient ainsi compilÃ© une
liste dâ€™une douzaine de noms dâ€™auteurs prÃ©sumÃ©s de ces crimes, tous proches du pouvoir actuel. Lequel a rÃ©agi avec la
tolÃ©rance dont il a toujours fait preuve face aux voix critiques : le 11Â octobre le rÃ©gime a annoncÃ© rompre tout lien avec le
bureau du haut-commissaire de lâ€™ONU chargÃ© des droits de lâ€™Homme, dÃ©clarant persona non grata les trois experts qui
lâ€™avaient accusÃ© dâ€™exÃ©cutions extrajudiciaires. Adieu lâ€™ONU, circulez il nâ€™y a plus rien Ã  voir.  Dans ce climat tendu de bras
de fer avec la communautÃ© internationale, le retrait de la CPI nâ€™Ã©tait quâ€™un pas supplÃ©mentaire dans une surenchÃ¨re
jusquâ€™au boutiste : rÃ©vÃ©lant Ã  la fois un Â«aveu de culpabilitÃ©Â» et un Â«geste dÃ©sespÃ©rÃ© pour Ã©chapper Ã  la justiceÂ»,
comme le note David Gakunzi, un intellectuel burundais rÃ©fugiÃ© en France.  Car le bureau du procureur de la CPI avait
lui aussi, ouvert un Â«examen prÃ©liminaireÂ» sur la situation au Burundi. Techniquement câ€™est lâ€™Ã©tape prÃ©alable Ã  lâ€™ouverture
Ã©ventuelle dâ€™une enquÃªte en bonne et due forme, si la dÃ©cision est validÃ©e par les juges de la CPI. En quittant cette
juridiction qui ne fonctionne que sur lâ€™adhÃ©sion volontaire, le rÃ©gime Nkurunziza espÃ¨re-t-il ainsi Ã©chapper Ã  dâ€™Ã©ventuelles
poursuitesÂ ?  Â«En thÃ©orie, si le bureau du procureur boucle lâ€™examen prÃ©liminaire dans moins dâ€™un an, avant le retrait
effectif du Burundi, alors rien nâ€™empÃªche lâ€™ouverture de poursuites contre les responsables des crimes
commisÂ»,Â explique-t-on Ã  la CPI. Mais du coup, il faudrait accÃ©lÃ©rer quelque peu le rythme de cet Â«examenÂ», sans
bÃ©nÃ©ficier Ã©videmment dâ€™une quelconque bienveillance des autoritÃ©s sur place.Â Â«Lesquelles nâ€™ont pour lâ€™instant pas notifiÃ©
officiellement au secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral des Nations unies leur dÃ©cision de quitter la CPI. Il faut donc attendre et voirÂ», fait-on
Ã©galement valoir Ã  LaÂ Haye.  Lâ€™Afrique du Sud au nom de lâ€™immunitÃ© diplomatique  Nul doute pourtant que lâ€™exemple sud-
africain, encouragera le rÃ©gime burundais Ã  le faire. Car vendredi Pretoria a bien pour sa part notifiÃ© son dÃ©sir de rupture
par une lettre au secrÃ©tariat gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONU. Lâ€™Afrique du Sud facilitant la rupture du Burundi ? VoilÃ  peut-Ãªtre la vraie
surprise. MÃªme si lâ€™annonce sud-africaine Ã©tait dans lâ€™air depuis un peu plus dâ€™un an et la visite en Afrique du Sud, du
prÃ©sident soudanais Omar el-Beshir, premier chef dâ€™Etat inculpÃ© par la CPI en 2009. En tant que membre de cette
instance, lâ€™Afrique du Sud aurait dÃ» procÃ©der Ã  son arrestation. Il nâ€™en fut rien, malgrÃ© une dÃ©cision indÃ©pendante de la
justice sud-africaine qui a demandÃ© en vain dâ€™empÃªcher le dÃ©part de Beshir Ã  lâ€™issue du sommet de lâ€™Union africaine
auquel lâ€™homme considÃ©rÃ© comme responsable de massacres au Darfour venait dâ€™assister. Le gouvernement de Jacob
Zuma, par ailleurs depuis longtemps Ã©trangement conciliant avec le rÃ©gime Nkurunziza, avait alors mal vÃ©cu dâ€™Ãªtre tancÃ©
pour ce manquement Ã  ses obligations de coopÃ©ration judiciaire. Et câ€™est en justifiant de lâ€™incompatibilitÃ© du rÃ¨glement de
la CPI avec celui de Â«lâ€™immunitÃ© diplomatiqueÂ», que Pretoria a dÃ©crÃ©tÃ© son retrait de la Cour de LaÂ Haye.  Beshir, qui a
resserrÃ© ses liens avec Pretoria depuis sa visite sud-africaine Ã  travers pas moins de 16 accords bilatÃ©raux, circule de
toute faÃ§on comme il veut en Afrique oÃ¹ la principale organisation continentale, lâ€™Union africaine, sâ€™est toujours opposÃ©e Ã 
son arrestation.  Lâ€™Afrique contre la CPI  En fÃ©vrierÂ 2014Â Ã  Addis Abeba, lâ€™UA a dâ€™ailleurs promulguÃ© un texte encourageant
les pays africains Ã  quitter la CPI. Texte votÃ© Ã  lâ€™instigation du prÃ©sident kÃ©nyan Uhuhuru Kenyatta, lui-mÃªme un temps
poursuivi par la CPI avant que les charges ne soient abandonnÃ©es en 2012.  En rÃ©alitÃ©, un certain nombre de chefs
dâ€™Etats africains ne cachent pas leur hostilitÃ© Ã  la CPI, vÃ©hiculant aisÃ©ment lâ€™idÃ©e dâ€™une justice Ã  deux vitesses et dâ€™une Cour
qui se contenterait de juger les Africains. Neuf des dix enquÃªtes en cours, toutes Ã  lâ€™exception de celle qui concerne la
GÃ©orgie donc, concernent il est vrai le continent africain. Et le discours hostile Ã  cette juridiction reÃ§oit un certain Ã©cho
auprÃ¨s des opinions africaines qui constatent de surcroÃ®t que des pays comme les Etats-Unis, IsraÃ«l, la Russie ou la
Chine sont Ã  lâ€™abri des poursuites, nâ€™ayant pas ratifiÃ© le TraitÃ© de Rome signÃ© en 1998.  Reste quâ€™une grande partie des
enquÃªtes ouvertes lâ€™ont Ã©tÃ© Ã  la demande des Etats africains eux-mÃªmes et la CPI intervient plus facilement dans des
pays oÃ¹ la justice accuse des lacunes notoires alors que son action nâ€™est dÃ©clenchÃ©e quâ€™en dernier recours.Â Â«Cette
accusation de nÃ©ocolonialisme est une vaste blague, souvent formulÃ©e par des dictateurs qui ont eux-mÃªmes de bonnes
raisons de craindre lâ€™action de la CPIÂ»Â fulmine une source Ã  la CPI  Lâ€™ironie du sort veut que lâ€™actuelle incarnation de la
Cour, la procureure en place depuis 2012, est elle-mÃªme africaineÂ : originaire de Gambie, Fatou Bensouda avait
dâ€™ailleurs elle-mÃªme reconnu la difficultÃ© de ses relations avec lâ€™Union africaine dansÂ une interview Ã  LibÃ©ration le
26Â janvier 2016. Devra-t-elle dÃ©sormais subir une dÃ©fiance croissante des Etats africains, encouragÃ©e par les exemples
burundais et sud-africain?  Â«Le malaise dÃ©passe en rÃ©alitÃ© le cadre de la seule CPI. Câ€™est une crise de confiance qui
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affecte toutes les instances internationales, la faÃ§on de gÃ©rer le multilatÃ©ral, la rÃ©gulation par le droitÂ», constate un
juriste en poste Ã  LaÂ Haye.  Â«Par un retournement pervers, il sâ€™agit de transformer la lÃ©gitime demande de justice des
victimes en complot tÃ©lÃ©guidÃ© par la communautÃ© internationaleÂ»Â se dÃ©sole de son cÃ´tÃ© lâ€™intellectuel burundais David
Gakunzi. Ce qui est certain, câ€™est que pendant ce temps, rien nâ€™arrÃªte la spirale meurtriÃ¨re au Burundi.  Par Maria
Malagardis  
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